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Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'EURE 

  

Arrêté n° D1-B1-14-355 autorisant la société ITM LAI 
{iIntermarché) à exploiter une Installation Classée pour la 

Protection de l'Environnement sur la commune de 

HEUDEBOUVILLE 

Le préfet de l'Eure 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU 

Le Code de l'environnement et notamment son titre 4° du livre V, 

La nomenclature des installations classées , 

Le décret du 29 novembre 2011 du Président de la République nommant M. Dominique SORAIN préfet de l'Eure , 

L'arrêté préfectoral n° 2011313-0001 du 09 novembre 2011 portant délégation de signature à M. Alain FAUDON, 
secrétaire général de la préfecture, 

La demande présentée le 30 octobre 2012 complétée le 27 novembre 2012 par la société ITM LAI dont le siège 
social est situé 24, rue Auguste Chabrières 75015 Paris Cedex en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un 
entrepôt sur le territoire de la commune de Heudebouville sur le site d'Ecoparc Il, 

Le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

L'avis de classement en date du 10 décembre 2012, 

L'avis en date du 20 février 2013 du Préfet de la région Haute-Normandie en tant qu'autorité administrative de 
l'État compétente en matière d'environnement au sens de l'article L122-1 du Code de l'environnement, 

La décision en date du 17 janvier 2013 du président du tribunal administratif d'Evreux, portant désignation du 
commissaire-enquêteur, 

L'arrêté préfectoral en date du 20 février 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée 
d'un mois du 18 mars 2013 au 16 avril 2018 inclus sur le territoire de la commune de Heudeboubville, 

L'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes de Acquigny, Aïly, 
Fontaine Bellenger, Vironvay, Pinterville et Folleville, 

La publication en date des 18 et 22 mars 2013 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Les avis émis par les conseils municipaux des communes d'Acquigny et d'Heudehouville, 

L'avis des directeurs départementaux des services consultés : 
— territoires 

— incendie et secours 

L'avis du délégué départemental de l'agence régional de la santé 

L'avis des directeurs régionaux des services consultés : 

 



— entreprises, concurrence, consommation, travail et emploi 

— environnement, aménagement et logement 

— affaires culturelles 

Le rapport et les propositions en date du 5 février 2014 de l'inspection des installations classées, 

L'avis en date du 1 avril 2014 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel ls demandeur a été entendu (a eu la possibilité d'être entendu), 

Le projet d'arrêté porté le 2 avril. 2014 à la connaissance du demandeur, 

Les observations présentées par le demandeur sur ce projet par mél en date des 15 et 17 avril 2014, 

Le Code de l'environnement et en particulier son titre 1* des parties réglementaires et législatives du Livre V, 

La nomenclature des installations classées codifiées à l'annexe de l'article R. 511-9 du Code de l'environnement, 

L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L, 512-1 du Code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 
du Code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publique et pour la protection de la nature et de l’environnement, 

Considérant que les dispositions prises ou envisagées sont notamment de nature à pallier les risques et les 
nuisances en matière de : 

- pollution des eaux: disconnecteur, séparateur à hydrocarbures pour les eaux pluviales, bassin de 
confinement des eaux d'extinction en cas d'incendie.…., 

+ pollution de l'air : fixation de valeurs limites au niveau de chaque rejet canalisé de l'établissement, 

+ bruit: fixation des valeurs limites de niveaux et d’'émergences sonores, 

“ de dangers : dispositifs appropriés de prévention contre l'incendie et l'explosion (présence de murs coupe- 
feu, système de détection incendie, dispositifs d'arrosage automatique, désenfumage, poteaux incendie, 
RIA...), zones de dangers incluses dans les limites de propriétés … 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ITM Logistique Alimentaire International {LAI) dont le siège social est situé à 24, rue Auguste Chabrières 75 015 
PARIS Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Heudebouville, Ecoparc Il, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans [a nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déciaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  Rubrique | Alinéa Fe Libellé de la rubrique (activité) Activité Volume autorisé 
  -Stockage de liquide inflammable! 

de cat. B de 275 n° équivalent 
{cellule 4) 

ESprinkler : Cuve aérienne del 

gasoil (cat C) : 2 m° soit capacité FU 5 
Liquides inflammables {stockage en réservoirs équivalente de 0.4 m 

manufacturés de) ï à 
croi . Groupe électrogëne : Cuve de! 

1432 | 2a | À | 2-Stockage de ae D 0 Visésäle  Lesoÿ (cat C) enferée double  280m° 
k Hé An peau avec détecteur de fuite del 

a) représentant une capacité équivalente totale Bon: né san 
supérieure à 100 m° D sor capacité équivalente de 

Station gasoil : 100 m * GO + 10 
Im $ GNR (cat. C, cuve enterrée, 
double peau avec détecteur de 

fuite) soit capacité équivalente 
de 4,4 m° 

Volume de l'entrepôt :   

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits où 5 cellules de 5 815 m° 
substances combustibles en quantité supérieure à | 13.6 m de hauteur = 395 420 m° 
500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au 

stockage de catégories de matières, produits au 2 cellules de 3 115 m° 
substances relevant par ailleurs de la présente 9,1 m de hauteur = 56 693 m° 

1510 ' À nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement ATT S78 n° 
au remisage de véhicules à moteur et de leur remarque 1 cellule de 2 842 rm? 

et des établissements recevant du public. Le volume | 9.1 m de hauteur = 25 865 m° 
des entrepôts étant : 

1. supérieur ou égal à 300 000 m° Volume de Matières 

combustibles : 

env. 43 000 m° 

  Alcoois de bouche d'origine agricole, eaux de vie et 
liqueurs (stockage des) 

Lorsque la quantité stockée de produits dont le titre 
2255 2 A alcoométrique volumique est supérieur à 40%, 1 000 n° d'alcoo! de bouche à 1 000 m° 

susceptible d'être présente est : plus de 40 % {cellule 5) 
2. supérieure ou égale à 500 m°             
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Rubrique Alinéa Libellé de ta rubrique (activité) Activité Volume autorisé 

  

1136 

Ammoniac (emploi ou stockage de l') 
B. Emploi 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

linstallation étant : 
c) supérieure où égale-à 150-kg; mais inférieure ou 

égale à 1,5t 

La quantité d'ammoniac mise en 

œuvre dans l'installation Froid 
est < 1.5 tonnes 

14t 

  

1172 

Dangereux pour l'environnement -A., très toxiques pou 
les organismes aquatiques (stockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à ta 

rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement où par famille par d'autres rubriques. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'instaliation étant : 

3. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

60 t de produits très toxiques 
pour les organismes aquatiques : 

javel, produits de traitement du 

bois, bouillie-bordelaise, 
insecticides … 

{Stockés dans la cellule 6) 

50t 

  

4412 2b 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manufacturés de), à l'exception de ceux visés 

explicitement par d'autres rubriques de la 
nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température 
elle que la pression absolue de vapeur correspondante 

n'excède pas 1,5 bar (stockages réfrigérés ou 
cryogéniques) au sous pression quelle que soit la 

température 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'instailation étant : 
b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

Aérosols dans cellule 5 : 

29 tonnes 

Cuve station distribution GPL : 
2 tonnes 

31 tonnes 

  

1414 

Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage 

ou de distribution de) 
8. installations de rempiissage de réservoirs alimentant 

des moteurs ou autres appareils d'utilisation 
comportant des organes de sécurité (jauges et 

soupapes) 

Une station de distribution de 
GPL pour les chariots : soumis 

d'office à Déclaration 

Une station de 
distribution de 

GPL 

  

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de réservoirs 
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 

véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. 
Le volume annuel de carburant (liquides inflammables 

visés à la rubrique 1430 de la catégorie de référence 

{coefficient 1) distribué étant : 
3. Supérieur à 100 m° mais inférieur ou égal à 

3 500 m° 

Le volume annuel distribué sera 
d'environ 4 000 m° de gazole. 
Volume annuel équivalent 

distribué sera de 4000 / 5 = 
800 m° 

800 m° 

  

1450 2b 

Sotides faciiement inflammables à l'exclusion des 
substances visées explicitement par d'autres rubriques 

2. emploi ou stockage : la quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation étant : 

‘_ b} supérieure à 50 kg, mais’inférieure à 1 t 

0.8 tonne d'allume-feu {cellule 4} 0.8 tonne 

  

1511   Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts utilisés 
au stockage de catégories de matières, produits ou 
substances relevant par ailleurs, de la présente 

nomenclature. 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 
3. supérieur ou égal à 5 000 m*, mais inférieur à     50 000 m° 

2 cellules de 2 840 m° et 
2980 m°     5 400 m°   
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  Rubrique Alinéa 
Rég 

® 
Libellé de la rubrique (activité) Activité Volume autorisé 

  

4520 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 

asphalte, brais et matières bitumineuses (dépôts de) 
D La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 
2. supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t 

330 t de charbon pour barbecue 
{cellule 6 à 10) 330t 

  

1532 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris 
les produits finis conditionnés et les produits ou 

déchets répondant à la définition de la biomasse et 
visés par là rubrique 2910-A, ne relevant pas de la 

rubrique 1531 (stockage de), à l'exception des 
B établissements recevant du public. 

Le volume susceptibie d'être stocké étant : 
3. Supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou égale à 

20 000 m3 

Stockage de produits à base de 
bois (bâches) :150 m° 

Stockage de palettes :4 887 m° 

5037 m° 

  
2371 

Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de) 

renfermant des matières organiques et n'étant pas D : be ; 
l'annexe d'une exploitation agricole 

Le dépôt étant supérieur à 200 m° 

450 m° de support de culture 
(terreau, tourbe, engrais...) 

(cellules 6 à 10} 
450 m° 

  

2663 ic D 1. 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la 

masse totale unitaire est composée de 
polymères(matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

{stockage de) 

A l'état aléolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuréthane, de 

polystyrène, etc., le volume susceptible 

d'être stocké étant : 
c} supérieur ou égal à 200 m°, mais inférieur à 

2 000 m° 

Stockage de polymères, à l'état 
aléolaire : 1 800 m° 1 800 m° 

  

2663 2c 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la 

masse totale unitaire est composée de 

polymères(matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

(stockage de) 
D 2. Dans les autres cas et pour les 

pneumatiques, le volume susceptible d’être. 

stocké étant : 
c) supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à 

19 000 m° 

Stockage de produits dont au 

moins 50 % de la masse totale 

unitaire est composée de 
polymères 

4 000 m* 

  

2910 A2 DC 

Combustion à l'exclusion des installations visées par 

les rubriques 2770 et 2771, 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
seuls où en mélange, du gaz nafurel, des gaz de 

pétrole liquéfiés, du fioui domestique, du charbon, des 

fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au 
a) où au b)i} où au bjiv} de la définition de biomasse, 
des produits connexes de scierie issus du b}v) de 

la définition de biomasse ou lorsque la. biomasse est 
issue de déchets au sens de l'article L541-4-3 du 

code de l'environnement, à l'exciusion des installations 
visées par d'autres rubriques de la 

nomenclature pour lesquelles la combustion participe à 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique nominale de 

Finstallation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Une chaudière gaz de 1 800 KW! 

Un groupe électrogène de 
800 KW 

2.6 MW 

  
2925 

Accumulateurs {ateliers de charge d'} 
D | La puissance maximale de courant continu utilisable 

pour cette opération étant supérieure à 50 kW 
1 local de charge 2 400 KW 

  

1173     NC   Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour les 

organismes aquatiques (stockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à la 

rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 

(inférieur à 100 t) 

98 f de produits toxiques pour les! 
organismes aquatiques 

(cellule 6} 
98t       
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Rubrique | Alinéa Fe Libellé de la rubrique (activité) Activité Volume autorisé 

Comburants (fabrication, emploi ou stockage de 

substances où mélanges) telles que définies à la 
1200 NC rubrique 1000 à ra) des substances visées <2 tonnes (cellule 6) <2 tonnes 

nominativement ou par famille par d'autres rubriques 

4525 NC Dépôts d'ailumettes chimiques à l'exception de celles | 15 m° d'allumettes chimiques de 15m 
non dites de sûreté qui sont visées à la rubrique-1450|: sûreté (cellute 4) 
Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y 

1530 NC | compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à | Stockage de papier et carton 800 m° 
l'exception des établissements recevant du public 

Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide, 
formique à plus de 50%, nitrique à plus de 20% mais 

à moins de 70% , phosphorique à plus de 10%, 49 à de produits acides 
1611 NC | sulfurique à plus de 25%, anhydride phosphorique (batteries, détartrant, acide 49t 

(emploi ou stockage de) chlorhydrique .) (cellule 8) 

416830 NC Soude ou potasse caustique (fabrication industrielle, 98 t de Soude caustique et 98 + 

emploi ou stockage de lessives de) (inférieur à 100 t} ldébouche canalisation {cellule 6} 
installation de compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 105 Pa, et . . . 

2920 NC | compriment ou utilisant des fluides inflammables ou | 29 Héslaton de comtession | 2 xauy 
toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à ammoniac 08 

10 MW       
  

Classé) 
Volume 

*: À (Autorisation) ou AS {Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou Ë (enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non 

autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  Communes Parcelles Lieux-dits 
  Heudebouville ZA 17p, 387p, 22, 396p, 23p, 21p, 224p, | La Brelonde 

357p, 353p, 365p, 351p, 402p, 225p, 46, 
45, 47p, 44p, 43p, 42p.     
  Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Le fonctionnement des installations est autorisé du lundi au samedi, 24h/24h, hors jour férié. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé en 10 cellules : 

. 

Ceïluie 4 et 2 : cellules de stockage, pour la rubrique 1511, d'une surface de 2 940 m? pour la cellule 1 et de 2 980 m° 
pour la cellule 2. 

Cellule 3 : cellule de stockage, pour les rubriques 1610, 1532 et 2663 d'une surface de 2 842 m?, dans laquelle sont 
implantés un local de charge de 1 426 m° et un local « contenant » de 2 842 m°. 

Cellule 4 : cellule liquides inflammables, pour les rubriques 1510, 1532, 2663, 1432 {récipients mobiles d'un volume 
inférieur à 3 m°), 1450 et 1525 pour une surface de 3 240 m2. 

Cellule 5 : cellule fiquides inflammables, pour les rubriques 1510, 1532, 2663, 2255 et 1412 pour une surface de 
3 240 m2. 

Cellule 6 : cellule de stockage, pour les rubriques 1510, 1520, 1532, 2663, 1630, 1172, 1173, 1200 et 2171 pour une 
surface de 5 815 m°. . 
Cellule 7 : cellule de stockage, pour les rubriques 1510, 1820, 1532, 1611, 2171 et 2663 pour une surface de 5 815 
ré, 
Cellules 8 à 10; cellules de stockage, pour les rubriques 1510, 1520, 1532, 2171 et 2663 pour une surface de 
5 815 m? chacune. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les instal 

données 
lations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
êté exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 
archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 8 juin 2004, relatif aux procédures 
administratives et financières en matière d'archéologie préventive, 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Les parois extérieures de l'entrepôt au ses éléments de structure sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de 
l'enceinte de l'établissement. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 512-33 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.2. ZONES DE DANGER 

Les zones de danger engendrées par les installations de l'établissement et définies en référence à l'étude de danger déposée 
par l'exploitant, ne sortent pas des limites du périmètre du site. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R.512- 33 du Code de 
l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante des installations (produits, procédés mis en 
œuvre, mode d'exploitation …) soumise ou non à une procédure d'autorisation ou sur demande de l'inspection des installations 
classées. 
Ces compléments sont systématiquement communiqués en double exemplaire au préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant, Cette déclaration doit mentionner s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant et, s'i s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
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ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du Code de l'environnement pour l'application des articles R512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique: les mesures prises ou prévues: pour- assurer, dès l'arrêt de l'expioitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- [a suppression des risques d'incendie et d'expiosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 811-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s} au premier alinéa du présent 
article. 

En cas d'arrêt définitif d'une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

le plan à jour du site, ° 
les interdictions ou limitations d'accès au site, 
l'insertion du site de l'installation {ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site, 

les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur 
usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
les limitations où interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 
échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

V
V
Y
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V
N
N
 

O
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N
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Ces mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tei qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés à 

l'article L.5114-1 du Code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R.512-39-2 et R.512-38-3 du Code de l’environnement / l'usage futur suivant : industriel. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté leur a été notifié ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code 

de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'arrêté. Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de l'arrêté, le délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubies ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice dela ‘réglementation en vigueur," sont-notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  
Dates Textes 

  
Arrêté du 16/07/12, relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables exploités 
au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de fa rubrique 1432 de la nomenclature des 

16/67/12 | installations classées pour la protection de l'environnement et présents dans un entrepôt couvert 

soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette même 
nomenclature       
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  Dates Textes 

29/02/12 Arrêté du 28 février 2042 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 5641-46 du Code de l'environnement 

04100 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à ia prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement, soumises à autorisation 
Arrêté du 07 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence 
Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
à autorisation 

07/05/07 Arrêté du 7 mai 2007, relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

29/07/05 Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'articie 4 du 
décret n°2005-636 du 30 mai 2005 

05/08/02 Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la 
rubrique 1510 

Arrêté du 1G mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

10/05/00 | substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté ministériel du 2 février 1988 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
02/02/88 | ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

25/07/97 Arrêté du 25 juillet 1897, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

16/07/97 | Arrêté du 16 juillet 1997, relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac 

23/04/87 Arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour.la protection de l'environnement 

  

  

  
07/07/09 

  
31/01/08 

  

  

  

  

  

  

  

  

  Arrêté du 31 mars 1880 partant réglementation des installations électriques des établissements 
31/03/80 | réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion       
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le Code minier, le Code civil, le Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires. dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et timiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2,1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les 
installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 
liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 
seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l’ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.3.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, .… sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement….). 

I est interdit d'utiliser des herbicides chimiques pour traiter les espaces verts. Sauf en cas d'impossibilité justifiée, l’exploitant 
utilisera des méthodes alternatives à-l'utilisation des herbicides. 

ARTICLE 2.4.3. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

L'exploitant met en place un éclairage dont l'intensité ne crée pas de nuisances pour les riverains. Cet éclairage est en 
fonctionnement uniquement pendant les périodes de fonctionnement. En dehors de ces périodes, l'éclairage est assuré pour le 
suivi de l'établissement par la société de gardiennage. 

CHAPITRE 2.5 DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
. connaissance du Fréfet.par l'exploitant.
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  TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant.prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques ef la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement teur fonction. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIËS DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
-ete.}, et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possibia sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets, 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations ciassées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant dait établir et tenir à jaur un dossier comportant les documents suivants : 
— le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des instaliations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

ï 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 3.2.4 Rejets atmosphériques : Tous les 3 ans 

Article 4,1.1.1 | Disconnecteur Tous les ans 

Article 4.3.8 | Paramètres sur les émissions d'eaux pluviales Tous les ans 

Aricies 6-2.1.2 Niveaux sonores et émergences Tous les 3 ans et 6.2.2 

Chapitre 7 Moyens de lutte contre l'incendie Tous ies ans 

Articles 7,6.3.1 :| Dispositifs de sprinklage Tous lies 3 ans 

Article 7.6.6.2 | Exercice de défense contre l'incendie Tous les 2 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 7.3.4 Rapport de contrôle après vérification de l'état du | Tous les cinq ans 
. Système de protection contre ia foudre     
  

L'exploitant informera Monsieur le Préfet de la date de mise en fonctionnement du site, 
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ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

‘ 3 Installations Puissance où capacité Combustible 
N° de conduit raccordées 

1 Chaudière + 800 kW Gaz       
  

ARTICLE 3.2.3: CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

    
Hauteur Vitesse mini d'éjection en m/s 

[Conquit N° 3 6 5     
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O, ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous : 

  Concentrations instantanées en 

  

  

  

      

mg/Nm? Conduit n°1 

Concentration en Oz ou CO: de 3% 
référence 

Poussières 5 mg/Nm° 
SC 35 mg/Nm* 

NOx en équivalent NO; 150 mag/Nm°   
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4,1.1. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1.1.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Le réseau d'eau potable est protégé contre un retour de pollution en provenance de l'entrepôt par des disconnecteurs, dont le bon 
fonctionnement fera l'objet d'un contrôle à une fréquence annuelle. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 
Tous les effluenfs aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des efflients devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine ef la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.5.1. IDENTIFICATION DÉS EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
— eaux usées sanitaires et domestiques : 

— eaux pluviales de toiture ; 

— eaux pluviales de ruissellement ; 

— eaux de voirie; 
Aucun rejet d'eau industrielle n'est autorisé sur le site 

ARTICLE 4,3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer Un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrété sont interdits.
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ARTICLE 4.3.3. EAUX USÉES SANITAIRES ET DOMESTIQUES 

Les eaux usées sanitaires et domestiques sont collectées et rejetées dans le réseau public d'assainissement afin d'être traitées 
par la station d'épuration du parc d'activités. 

ARTICLE 4.3.4. BASSINS DE COLLECTE 

L'ensemble des voiries, parkings, aires de manœuvre et toutes les aires extérieures susceptibles d'être polluées sont étanches, 
Les eaux pluviales de voirie et de toiture sont collectées dans deux bassins d'orage. Les eaux de voirie sont traitées par des 
séparateurs à hydrocarbures avant rejet dans les bassins d'orage alors que les eaux de toiture sont directement collectées 
dans les bassins d'orage. Un bassin dit ICPE collecte les eaux d'extinction incendie des cellules 4, 6 et 6. 

L'exploitant veille a ce que les 3 bassins soient en permanence vides. 

Article 4.3.4.1. Bassin de collecte des eaux pluviales 
-Le bassin pluvial n°1 étanche de 1 350 m°, dimensionné pour recevoir une pluie d’occurrence vicinale, collecte les eaux de 
voirie d'une partie des parkings et de l'entrée du site. Les eaux sont traitées par un séparateur à hydrocarbures de.capacité de 
136 ls, en amont du bassin. La vidange de ce bassin est réalisée par gravité, l'exutoire de ce bassin dispose d'une vanne de 
d'isclement. 

-Le bassin pluvial n°2 étanche de 6 300 m°, dimensionné pour recevoir une pluie d'occurrence vicinale ainsi qu'une partie des 
eaux d'extinction incendie, elle collecte les eaux de voirie, de toiture et des quais. Les eaux de Voirie et des quais sont traitées 
par un séparateur à hydrocarbures de capacité de 200 ls, en amont du bassin, La Vidange de ce bassin est réalisée à l'aide 
d'une pompe de relevage alimentée par les groupes électrogènes en cas de coupure du réseau électrique. Le débit de cette 
pompe de relevage est de 16,7 ls. 

Les eaux de ruissellement collectées au niveau de la station de distribution de gasoil sont traitées par un séparateur à 
hydrocarbures de capacité de 90 l/s avec obturateur automatique avant rejet dans le bassin n°2. 

Article 4.3.4.2. Bassin de collecte des eaux d'extinction incendie ICPE 
de bassin n°3 étanche de 1 250 m°, constitue la rétention déportée des cellules. 4, 5 et 6, située hors de l'entrepôt, Les 
canalisations situées entre les cellules et la rétention sont équipées de siphons anti feu. 

Article 4.3.4,3. Exutoire 

La vidange des bassins 1,2 et 3 est réalisée vers le réseau communal, sous réserve du respect des valeurs prescrites aux 
articles 4.8.8 et 4.3.9 

ARTICLE 4.3.5. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations, 

Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.6. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les installations de traitement des eaux sont inspectées et nettoyées autant que de besoin afin d'éviter, notamment, leur 
obstruction. Les déchets qui y sent collectés doivent être éliminés dans des installations autorisées et confonnément au titre 5 
du présent arrêté. En particulier, le séparateur d'hydrocarbures est nettoyé autant que de besoin et au moins une fois par an. 

L'entretien et le suivi des installations de traitement sont confiés à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue, 

Un curage des bassins de récupération des eaux pluviales doit être effectué au minimum tous les ans. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les vérifications et entretien effectués, les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux: les’ dispositions-prises pour:y remédier et les résultats 
des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels if a été procédé. 
Ilest tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, 
température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles, permettre des interventions en toute sécurité et sont 
implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures représentatives. 
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Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la dernande de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DÉS RÉJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes (mousse), 

de produits susceptibles de-dégager, dans les réseaux publics de collecte ou dans ie milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorants, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Avant rejet dans le réseau communal, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d'autres réglementations 
spécifiques, les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

— Température inférieure à 30°C, 

— pH compris entre 6,5 et 8,8, 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de {a zone de mélange 
inférieure à 100 mg/PtA, 

ARTICLE 4.8.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poiluées dans ie milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 

  

  

  

    

Paramètres Concentrations maximales instantanées {mg/l} 

Matières En Suspension (MES) 35 

Hydrocarbures 10 

Demande Chimique en Oxygène {DCO) 125     
  

ARTICLE 4.3.10. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément les eaux pluviales et les eaux usées sanitaires et domestiques. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales poliuées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préatabiement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

Îl est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués,
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TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1,1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verte, papier, textile, plastiques.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
‘ peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement sont traités 
conformément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par ses articles R.543-66 à R.543-72. Ils sont notamment 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut où les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne font pas 
l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appiiquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005, susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du Code de l'environnement 
susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans des 
équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces équipements. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit (référence : art. R. 843-87 du Code de l'environnement). 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543.16. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets de piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire 
du Code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-191 à R.543- 
135. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-139 à R543-15. lls sont notamment remis à des 
opérateurs agréés (callecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des canditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L514- 
1 du Code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement en 
particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. 1] s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle 4 l'administration concernant sa production de déchets (nature, quantités, 
destination oU'origirie) coriformiément à l'article R.541-44 du Code de l'environnement. 

Article 5.1.3.1. Registre — circuit de déchets 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son étabiissement. 

A cet effet, l'exploitant tient à jour un registre conformément à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 7/07/2005 pour ses déchets 
dangereux, Ce registre contient les informations suivantes : 

1. La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe ll de l'article R541-8 du Code de l'environnement : 

2. Ladate des différents-enlèvements peur chaque type de déchets ;  
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3 Le tonnage des déchets ; 

4. Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 

5. La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 
transformation préalable et son (ses) code(s) selon les annexes II-A et il-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 
1978 ; 

Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire. finale ; 

Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 
préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

8. Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 
récépissé conformément aux articles R.541-50 et suivants du Code de l'environnement ; 

9. La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 
lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés au traités ainsi que la date du 
traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

10. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément 
aux articles R.541-50 et suivants du Code de l'environnement. 

L'exploitant tient également un registre, pouvant être le même, pour sa production de déchets non dangereux contenant les 
mêmes informations à l'exception des points 4, 9 et 10, 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des sociétés éliminatrices 
de déchets sont annexées aux présents registres. 
Les registres peuvent être contenus dans un document papier où informatique. ils sont conservés pendant au moins 3 ans et 
tenus à la disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'article R.541-45 du Code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du Code de 
l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règtement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou egréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport {notamment règlement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume.
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ‘ner puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou [a sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci, 
Les prescriptions de l'arrêté ministériet du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986, relatives aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du titre VIH, livre V de la partie réglementaire du Code de l’environnement et des textes pris 
pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout apparell de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2,1.1. Définitions 

Les zones d’émergence réglementée {ZER) sont définies comme suit : 
L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 

+ Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté d'autorisation 

+ L'intérieur des Immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 
les Zones constrüctibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
(installation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

6.2.1.2.4 Installations nouvelles 
Les-émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période) Émergence admissible pour la période 
lès zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) AdE(A) 
- Supérieur à-45.dB(A) 5 dB(A} 3 dB{A) 
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, du fait de son fonctionnement, les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

le jour la nuit 

de 7h à 22h de 22h à 7h 

70:dB(A) 60 dB (A)     
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instailations classées,
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  TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et'pour en limiter les conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures ‘appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

ARTICLE 7.1.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité, 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents iui permettant de connaïire la nature et les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par Particle R4411-73 du Code du travail. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

s aux rubriques 11XX, 1171, 1172, 1173, 12XX, 13XX, 14XX 
L'exploitant tient également à jour un état des stocks associé: 

pour la détermination du seuil Seveso seuil bas 
et 2255 de la nomenclature, et réalise le caleul de la règle des cumuls 
tel que défini à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000. 

ARTICLE 7.1.2. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de netioyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1, ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques au d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir sait de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gèner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
Au mains deux accès de secours éloignés lun de l'autre, 

s accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenu 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Les entrées du site sont gardées ou fermées en l'absence de personnel.  
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Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage {gardien ou saciété de télésurveillance) est assuré en permanence. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
tes périodes de gardiennage. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics d'incendie et de secours 

où directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêne pour l'accessibilité des 
engins des services publics d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors 

des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comporte une 
matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être renforcé par une signalisation 

verticale de type « stationnement interdit », 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours. 

La voie depuis l'accès au site jusqu'à la voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur totale utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 
15%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et 

une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kKN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux- 

ci étant distants de 3,6 mètres au maximum. 

L'installation dispose d'une voie « engins » permettant de faire le tour de l'entrepôt. Des voies échelles sont disposées sur 
chaque face de l'entrepôt. 

Le voie « engins » rt ristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la pente au maximum de 15 % et la hauteur libre au minimum de 4,5 
mètres ; 

- elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par essieu, ceux-ci 

étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- elle comprend au moins deux aires de croisement tous les 100 mètres ; ces aires ont une longueur minimale de 15 
mètres et une largeur minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; 

- elle est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m* identifiées dans l'étude de 
dangers. 

Les cellules de liquides inflammables ont au moins une façade accessible depuis la voie « engins » par une voie « échelle ». 

Cette voie « échelle » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres et la pente est au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 43 mètres est maintenu et 
- une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à ia verticale de l'ensemble de la voie ; 

- là voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par essieu, ceux- 
ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de 88 N/cm?. 

Depuis cette voie « échelle », une échelle aérienne peut être mise en station sur une aire spécifique pour accéder à au moins 
toute la hauteur du bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu débouchant au droit d'une façade du bâtiment. L'aire 

de stationnement, associée à une cellule de liquides inflammables, respecte les caractéristiques suivantes :
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- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur est au minimum de 15 mètres et la pente est au maximum de 
10%, 

- l'aire est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 3 KW/m? identifiées dans l'étude de 
dangers pour l'incendie de la cellule, 

- pour un stationnement parallèle au bâtiment, la distance par rapport à la façade est comprise entre 1 et 8 mètres, 

- pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, la distance par rapport à la façade est inférieure à 1 mètre. 

Un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum est réalisé pour relier chaque voie « engins » ou « échelle » aux accès 
desservant les issues des cellules de liquides inflammables. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou égale à 10 %, 
permettant l'accès à chaque cellule de liquides inflammables par une porte de largeur égale à 0,9 mètre, sauf s'il existe des 
accès de plain-pied. 

Les accès des cellules de liquides inflammables permettent l'intervention rapide des secours. Leur nombre minimal permet que 

tout point des cellules de liquides inflammables ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un de ces accès. Deux 
issues au moins donnant vers l'extérieur ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 
cellule de liquides inflammables d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. 

Les voies engins sont implantées à : 

+ 16 m de la façade Est, 
+ 34 m des façades Nord est Sud, 
* 120 m de la façade Ouest. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de 
dysfonctionnement, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux sont maintenus propres et sont régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et les poussières, 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant devra tenir à disposition de l'inspection des installations classées les certificats du degré coupe-feu des murs et 
portes. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 
aux normes en vigueur. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. L'exploitant devra être en mesure, à tout moment, de présenter à l'inspection des 
installations classées l’état d'avancement des travaux de mise en conformité lorsque ceux-ci sont nécessaires. 

A proximité d'au moins là moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sant accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des partes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. 
Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
“Si l'éclairage meten œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 

d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments saient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en caurs d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

Hs sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7,3.3,1, Zones à atmosphère explosible 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible, 
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Les dispositions des arrêtés ministériels du 28 juillet 2003 et du 31 mars 1980 (notamment son article 2) sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1984 est conforme aux dispositions des articles 5 et 4 de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Dans les zones se trouvant en atmosphère explosible, les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du 
décret n°96-1010 du 18 novembre 1996. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et être entièrement constituées de matériels utilisables en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4.1, Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atfeinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, 
une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 
sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 623052. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. 

Gette analyse est systématiquement mise & jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du Code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du 
risque foudre. 

Article 7.3.4.2. Étude technique, installation et suivi 
En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis, complétée, si besoin, après la 
réalisation des dispositifs de protection. ° 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre, prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation, Les 
dispositifs de.protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 7.8.4,3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des 
dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 
organisme compétent, 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la nomme 
NF EN 62306-3, 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications.
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 
ARTICLE 7.4,1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les règles concernant l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'installation sans autorisation : 

- l'obligation d'une autorisation pour effectuer des travaux de réparation où d'aménagement dans les installations 
présentant un risque d'incendie ou d'explosion : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient mobile ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention du site et des services publics 
d'incendie et de secours. 

Les consignes où modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité, Sont notamment définis : la fréquence 
de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. If veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, les installations électriques et la continuité des liaisons 
équipotentielles font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions 
suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne ou organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification, 

+. résufais de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Les réservoirs de produits corrosifs (acides et bases) font l'objet d’une visite annuelle de contrôle de leur état. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7.4.3, INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.44, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- ‘toutes les‘informations utiles ‘sur'les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face 
au danger. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4,5.1, « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures dé prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'expiosion, 

la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

: CHAPITRE’ 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 

d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

Article 7.5.1.1. Consignes en cas de pollution 

-L'exploitant doit établir. une.consigne.définissant.la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle,
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L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible 
la dénomination exacte de-leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative’à l'étiquetage : 
des substances et mélanges dangereux. ‘ 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. LOCAUX 

Le sol des locaux doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 
écoulement (eaux de lavage …) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.5.4, RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière.) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des 

eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
-__ dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 { minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 !. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Chaque cellule de liquides inflammables est divisée en zone de collecte d'une superficie unitaire maximale au sol égale à 500 
mètres carrés, À chacune de ces zones est associé un dispositif de rétention dont la capacité utile est au moins égale à 100 % 
de la capacité.des récipients mobiles associés, à laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre 
l'incendie de la zone de collecte déterminée au vu de l'étude de dangers. 

La zone de collecte est constituée d’un dispositif passif. Le liquide recueilli au niveau de la zone de collecte est dirigé par 

gravité vers une rétention extérieure à tout bâtiment. En cas d'impossibilité technique de disposer d'un dispositif passif justifié 
par utilisation d'émulseur pour l'extinction de la zone de collecte et la rétention associée peuvent être constituées d'un 
dispositif commandable manuellement et automatiquement sur déclenchement du système de détection d'incendie. Dans ce 
cas, le choix et l'efficacité du dispositif sont déterminés dans l'étude de dangers. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidenteis ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouilées en cas de fuite. 

ARTICLE 7.5.5. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux employés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilée, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 
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ARTICLE 7.5.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits récupérés en 
cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés 
comme des déchets. 

“Les” déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont le 
contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules 
de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des füts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou poliuants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage, 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.9. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 
D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets [a plus 
appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met-en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

Article 7,6,1,1. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant dispose de moyens de lutte contre l'incendie qui lui sont propres, Les moyens fixes sont compasés des moyens 
d'extinction et de refroidissement. Les moyens humains comprennent le personnel de première intervention, et le personnel de 
surveillance. 

.La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie est en adéquation avec les scénarii présentés dans l'étudé de dangers. En 
particulier, en cas d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles, l'adéquation aux moyens humains associés est 
démontrée, notamment en ce qui concerne : 

la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 

l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m? compte tenu de la 
configuration de l'installation en feu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être acceptée, sans toutefois 
dépasser la dose de { 800 (kW/m*j4F s, ni la valeur de 8 KW/m?, sous réserve que l'exploitant démontre qu'il possède 
l'équipement et l'entraînement nécessaires pour une telle intervention : 

—. la portée des.moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés.
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L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leur structure de 

maintien), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de cinq minutes après détection de l'incendie : 

une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place dans un 
délai maximum de trente minutes à compter du début de l'incendie. 

Dans le cas d'une présence permanente sur site, le délai mentionné dans l'alinéa précédent est réduit à quinze minutes. Ce 
délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages d'une capacité réelle inférieure à 1 500 mètres cubes, sous 
réserve : 

que des moyens fixes assurent une protection efficace des structures et des murs séparatifs en vue d'éviter la ruine du 
bâtiment ou la propagation du sinistre ; 

ou que la durée de l'incendie soit inférieure à la durée de tenue au feu des murs séparatifs. 

Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à manœuvrer ces 
équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

L'exploitant définit et justifie, le positionnement des réserves d'émulseur. 

Les pomperies, réserves d'émulseur et points de raccordement de moyens de pompage mobiles aux ressources en eau sont 
implantés hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m?° identifiées dans l'étude de dangers. 

Le débit d'eau incendie, de solution moussante et les moyens en émulseur et en eau sont déterminés et justifiés par l'exploitant 
en fonction des scenarii définis dans l'étude de dangers et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées en 

annexe du plan de défense incendie, is tiennent compte de la production de solution moussante dans les conditions dans le 
présent chapitre. 

Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur (à l'exception des réserves des systèmes d'extinction 

automatiques d'incendie) et les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la connexion des moyens de 
secours publics. 

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel dysfonctionnement de 
la pomperie. Pour les nouvelles installations, si l'exploitant dispose de ses propres groupes de pompage, il dispose de moyens 

de pompage de secours lui permettant de pallier le dysfonctionnement de n'importe lequel de ses groupes pris individuellement. 

Par ailleurs, le site dispose : 

des détecteurs de fuite de gaz dans la chaufferie coupant l'alimentation en cas d'anomalie et avec report 
d'alarme à l'exploitant et au gardiennage, 

des détecteurs d'hydrogène dans les locaux de charge avec report d'alarme à l'exploitant et au poste de 
garde, 

d'un système de détection incendie dans les cellules de stockage et dans les locaux de charge avec report 
des alarmes à l'exploitant et au poste de garde, 

d'une alarme sur l'ensemble du site, audibie en tout point de l'établissement. Son fonctionnement est assuré à 
Paide de commandes judicieusement placées. L'exploitant prévoit au moins un exercice d'évacuation par an, 

des réserves de sable meuble et sec en quantité adaptée aux risques sans pouvoir être inférieure à 100 litres 
et des pelles. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de 
ressources en eau suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 

Le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation de conformité du système d'extinction mis en place 
aux exigences du référentiel professionnel retenu, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle où d'une société 

de vérification compétent et indépendant. Cette attestation est accompagnée d'une description du système et des 
principaux éléments techniques concernant les réserves en eau, des réserves en émulseur, l'alimentation des pompes 
et l'estimation des débits d'alimentation en eau et d'émuiseur. 

Avant le démarrage de l'installation, les moyens de DECI (Défense Extérieure Contre l'incendie : hydrants ou réserve d'eau) 
doivent être réceptionnés. ilappartient à l'exploitant d'attester de la conformité des appareils ainsi que de l'installation des 

réserves d'incendie suivant les règles de l'art. Une copie de ces documents accompagnée d'un plan sur lequel figurent les 
moyens de la DECI devra être communiquée à la DREAL ainsi qu'au SDIS, 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minima : 
- 8 poteaux d'incendie de 100 mm normalisés (NFS.61.213) piqués par canalisation assurant un débit unitaire 
minimum de 1000 Umn, sous une pression dynamique de 1 bar (NFS.62.200) dont un placé à moins de 200 mètres du 
bâtiment par les chemins praticables. Ces hydrants doivent être implantés en bordure d'une chaussée carrossable ou 
tout au plus à 5 mètres de celle-ci. : 

Un débit total simultané sur3 bouches incendie de 180 m%/heure disponible pendant deux heures doit être assuré. Les poteaux 
incendie sont alimentés par une réserve d'eau de 600 m° implantée au Sud-Ouest de l'établissement. 

- des robinets d'incendie armés, judicieusement répartis et disposés de sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par 2 lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel. iis sont installés conformément à la 
norme NF EN 671-1 ; 

- des extincteurs portatifs adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement à raison de 6l de produit 
extinoteur ou équivalent pour 200 m° de plancher. En outre, la distance maximale. pour atteindre l'extincteur le plus 
proche ne doit pas dépasser 20 m. Les extincteurs doivent être visibles, accessibles, accrochés à un élément fixe, 
entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement. 

Article 7,6.3,1. Dispositifs de sprinklage 

7.6.3.1.1 Dispositions générales 
Une installation d'extinction automatique conforme à la norme NF EN 13565-2 {version juillet 2009) où 
équivalent est présente dans tout le bâtiment de type ESFR excepté dans les cellules 1, 2, 4 et 5, disposant : 

— de deux réservoirs d'eau d'une capacité de stockage de 560 m° chacun, 

— d'une réserve d'émulseur en quantité adaptée aux risques et de capacité minimale de 
3 100 litres, 

— deux groupes de pompage diesel indépendants alimentant le réseau sprinkler et RIA. 

Les têtes de sprinkler sont de type à fusible. La ternpérature de déclenchement des têtes est déterminée en 
fonction de l'ambiance ou de l'état des lieux. 

— Une armoire de report d'alarme est située dans le poste de garde ainsi que dans le local sprinkler, 

Le réseau d'alimentation entre le local sprinkler et l'entrée dans l'entrepôt est enterré afin d'éviter tout risque de 
dégradation de la conduite d'eau. 

L'exploitant réalise avant la mise en service de l'entrepêt un contrôle de confommité de l'instaïlation d'extinction 
automatique de type ESFR et NFPA30 (pour les cellules 4 et 5). Le rapport de ce contrôle est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place une maintenance préventive sur l'ensemble de l'installation d'extinction automatique, à une 
fréquence permettant de garantir l'efficacité des installations ; 1 s'agit notamment de l'entretien des moteurs, des 
réserves d'eau et accessoires, des postes de contrôles et du système émulseur. 

7.6.3.1.2 Dispositions particulières 

Dans les cellules 4 et 5, les caractéristiques du système de sprinklage et de stockage sont les suivantes : 

L'aire de stockage des aérosols : 

* Chaque niveau de pose dans les racks simples ou doubles sera équipé d'une protection sprinkler 

* Le dernier niveau de pose sera protégé par le réseau soustoiture 

+ Le stockage est limité à 5 mètres de hauteur (aucun stockage au-dessus) 

+ La conformité à la norme NFPA3O ainsi qu'aux caractéristiques de stockage du dispositif d'extinction 
automatique d'incendie, est établit par un organisme agréé et certifié tous les.trois.ans. 

L'aire de stockage des liquides inflammables : 

* Chaque niveau de pose dans les racks simples ou doubles et y compris le dernier niveau sera équipé d'une 
protection sprinkler. 

La hauteur maximale de stockage autorisée pour les liquides combustibles et inflammables est limitée à 5 m. 
Le stockage de produits de type 1510 est limité à 7,60 m. 

+ La conformité à la norme NFPA30, ainsi qu'aux caractéristiques de stockage du dispositif d'extinction” 
automatique d'incendie, est établie par un organisme agréé et certifié tous les trois ans.
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L'aire de stockage des alcools de bouche 

* La hauteur de stockage des alcoois de bouche est limitée à 5 mètres de hauteur, la hauteur de stockage de 
produits de type 1510 au-dessus des liquides inflammables n'est pas limitée (toutefois une distance minimale 
de 4 mètre doit être maintenue entre le haut du stockage et le dispositif de sprinklage). 

* La conformité à la norme NFPA30, ainsi qu'aux caractéristiques de stockage du dispositif d'extinction 

automatique d'incendie, est établie par un organisme agréé et certifié tous les trois ans. 

Protections complémentaires : 

En plus des exigences du code NFPA3D0, le maître d'ouvrage prendra les mesures de préventions suivantes : 

+ Mise en place d’un drainage et d’une rétention spécifique dans les ceiluies concernées. 

+ Dopage par émulseur de la protection sprinkler des cellules contenant des liquides inflammables ou aérosols. 
Ce dopage sera donc rajouté aux réseaux toitures et racks des zones 1432 et 1412 ; l'autonomie de 

lémulseur sera basé sur 15 min d'autonomie avec un émulseur polyvalent dosé à 3 % (volume minimum de 

3100 L d'émulseur). La taille de la réserve d'émulseur permettra de réaliser des tests de concentration et sera 

donc légèrement surdimensionnée. 

* Le stockage des aérosols sera isolé du reste du stockage par des cloisons de type bardage toute hauteur et 
des portes d'accès automatiques aux allées grillagées ; l'ensemble permettant d'éviter la propagation de 
bouteilles d'aérosols (effet missile) aux stockages adjacents, 

ARTICLE 7.6.4. DÉTECTION INCENDIE 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire. 
La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage (hors gel et liquides inflammabies) est assurée par le 
système d'extinction automatique. 

Pour les cellules gels, la détection automatique incendie est présente dans les cellules, l&s combles, les locaux techniques et 

pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point et un report d'alarme 

est réalisé vers le poste de garde ainsi que de l'exploitant, Cette détection actionne le compartimentage de la ou les cellules 
sinistrées, 

Le dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est mis en place 
dans les cellules de tiquides inflammables, les locaux techniques et les bureaux à proximité des stockages de liquides 
inflammables, Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou des 

cellules sinistrées dans le cas d'un système centralisé. En l'absence de système centralisé, le compartimentage est actionné 
par un système indépendant de type détecteur autonome déclencheur. Pour chaque cellule de liquides inflammables, le 

dispositif de détection est distinct du système d'extinction automatique. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail; tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, uïllisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et: 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 
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ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte interne à l'étblissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'aterte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I.. 
Des appareïs de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dysfonctionnement. 
L'établissement est muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi que la 
température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. 
Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les capteurs météorologiques peuvent être communs à 
plusieurs Installations. 

Article 7.6.6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.L.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 
pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers au plus tard à la mise en service de l'établissement. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.. 1 met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles 
de permettre le déclenchement sans retard du P.OH, I prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de 
protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. pour mise en application de l'article 4.4 de la circulaire du 
12/01/11 relative à l'articulation entre le plan d'opération interne, l'intervention des services de secours publics et la planification 
ORSEC afin de traiter les situations d'urgence dans les installations classées. 

Le P.O., est conforme à la réglementation en vigueur. I! définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 
ces d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Î} est homogène avec la nature et les 
enveloppes des différents accidents majeurs potentiels envisagés dans l'étude de dangers, il doit de plus planifier l'arrivée des 
premiers renforts extérieurs, notamment ceux du centre de prerniers secours le plus proche. 

Un exemplaire du POI. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant dait élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O! : cela inclut notamment : 

* l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
+ la formation du personnel intervenant, 
*__ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

+ l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 
* la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers, 
“la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.L, qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus. 

Un exercice est réalisé dans le trimestre qui suit la mise en service de l'établissement puis tous les deux ans, Celui-ci est 
réalisé en liaison avec les services d'incendie et de secours pour tester le P.O.I. - 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé. 

Un exemplaire du P.O.I et ses mises à jour sont transmis à l'inspection des installations classées, à la préfecture et au S.D.I.S.
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ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Toutes les dispositions doivent être prises (conception, entretien et exploitation des installations.) afin qu'il ne puisse y avoir 
de déversement de produits ou effluents polluants ou dangereux dans le milieu naturel ou dans le réseau public 

d'assainissement. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux de collecte, d'assainissement et de traitement des effluents de 
l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur-entretien préventif et leur.mise en fonctionnement.sont. 
définis par consigne. 

Une vanne manuelle est installée sur la canalisation de sortie du bassin n°1, permettant de l'isoler du reste du réseau de 

collecte des eaux pluviales. 

La mise hors tension de la pompe de vidange du bassin n°2 est asservie à l'alarme incendie. 

Des dispositions doivent également être prises afin qu'en cas de dysfonctionnement des ouvrages de traitement intème des 
effluents, ceux-ci soient récupérés et ne soient pas rejetés dans le milieu naturel sans traitement préaiable approprié. 

Article 7.6.7.1, Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident, et notamment les eaux d'extinction et de refroidissement ainsi que tous les 
écoulements accidentels pouvant survenir, doit être retenu sur le site sur des aires et dans un bassin étanches et sans 

possibilité de déversement dans le milieu naturel au le réseau public d'assainissement. 

Une capacité minimale de 1 350 m° pour le bassin n°1 et de 6 300 m° pour le bassin n°2 doit être disponible en permanence. 

Le confinement par des dispositifs internes aux cellules de stockage de liquides inflammables et d’aérosols est interdit. 

Ces effluents ne peuvent être rejetés dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et accord préalable de 
l'inspection des installations classées et de la police des eaux. lis sont éliminés en tant que déchets, le cas échéant. 

L'exploitant met en place une maintenance préventive sur l'ensemble de ses installations de confinement et de rétention, à une 

fréquence permettant de garantir l'efficacité des installations, 

ls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation, Les organes de commande 

nécessaires à feur.mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

ARTICLE 7.6.8. DOCUMENT D'INTERVENTION SPÉCIFIQUE ET INTERNE AUX SAPEURS POMPIERS 

L'exploitant transmettra dans les trois mois suivant la notification du présent arrêté au Service gestion des risques du Service 
Départemental d'incendie et de secours de l'Eure, sous format informatique (A3 ou A4) : 

1. Le plan de masse 

2. Le plan de situation 

3. Les plans des niveaux 

4. Les fiches des matières dangereuses utilisées sur le site. 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ENSEMBLE DE L'ENTREPÔT 
L'entrepôt est implanté et exploité conformément aux arrêtés ministérieis du 5 août 2002, relatif à la. prévention des sinistres 
dans’les entrepôts-couverts, ainsi que du 16 juillet-2012, relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables 
exploités au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement et présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou 
de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette même nomenclature. 

Avant sa mise en service, l'exploitant transmet au préfet une attestation de conformité aux dispositions des arrêtés ministériets 
susvisés et du présent arrêté, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle. 

A l'exception des bâtiments dont la structure est entièrement REI 120, l'exploitant réalise une. étude. technique démontrant que 
les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres ou mezzanines) suite à un 
sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de 
leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est tenue 
à disposition de l'inspection des installations classées et des services publics d'incendie et de secours. 

Avant sa mise en service, l'exploitant transmet au préfet : 

* les certificats du degré coupe-feu des murs et portes, 

- les justificatifs attestant du respect de la prescription « les parois séparatives du hall de stockage doivent 
dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement ». 

Enfin, l'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine 
d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la 
structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

Cette étude est réalisée au moment de la construction de l'entrepôt et tenue à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'entrepôt respecte, en outre, les dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.1.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.1.1.1. Murs, sols et structures 

Les parois Sud des cellules 1 (pour la partie commune avec local technique et le local de production de froid}, 2, 6 à 10 et Nord 
de la cellule 3 de l'entrepôt ont un écran thermique au minimum RE] 120. 

La paroi Est de le cellule 1 de l'entrepôt a un écran thermique au minimum RE] 240, 

Les murs séparant les cellules sont au minimum : 

— entre la cellule 1 et 2, REI 120, 

— entre les cellule 1 et 2 et le lacal de production de froid : REI 120 

— entre ia cellule 2 et 3, REI 240, 

— entre la cellule 8 et 4, REI 240, 

— entre la cellule 4et5, REI 240, 

— entre le cellule 5 et 6, REI 240, 

— entre la cellule 6 et 7, REI 120. 

— entre la cellule 7 et 8, REÏI 120. 

— entre la cellule 8 et 9, REI 120. 

- entre la cellule 9 et 10, REI 120. 

— les murs SUD-OUEST des cellules 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 : REI 120 

La cellule 3 est divisée en trois parties dont les murs ont les caractéristiques suivantes : 

— entre la cellule contenant et le local de charge, REI 120, 

— entre le local de charge et la zone de préparation, RE] 120, 

— entre la zone de préparation et les bureaux, REI 120,
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Les murs coupe-feu dépassent en toiture sur une hauteur de 1 mètre et sont prolongés latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,5 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

Le sol des aires et locaux de stockage est de classe A1. 

les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A2s1d0. 

la structure est R 60. 

les murs séparatifs entre les cellules de liquides inflammables et les éventuelles cellules de stockage de matières combustibles ou inflammables sont REI 240. Ces murs sont prolongés latéralement le long du mur extérieur sur une largeur de 1 mètre ou sont prolongés perpendiculairement au mur extérieur de 0,50 mètre en saillie de la façade. 

les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 4 mêtre la couverture du bâtiment au droit du franchissement, La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux classés A2s1d0 ou comporte en surface une feuille métallique de classe A2s1d0. 
les murs séparatifs entre une cellule de liquides inflammables et un local technique (hors chaufferie et local de charge de batteries des chariots) sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture ou une distance fibre de 10 mètres est respectée entre la cellule de liquides inflammables et le local technique à la condition qu'aucune source d'énergie susceptible d'enflammer de potentielles vapeurs de liquides inflammables n'y soit présente. 

les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de liquides inflammables. Ces bureaux et locaux sociaux peuvent être situés à une distance inférieure à 10 mètres s'ils sont isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont REI 120, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

les ouvertures effectuées dans les murs séparatifs (par exemple baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles électriques, portes et tuyauteries) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. Les fermetures sont associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique. Ce dispositif est également manœtvrable à la Main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement El2 120 C et les portes satisfont à une classe de durabilité C2. 

Article 8.1.1.2. Portes 

Les portes de communication implantées dans les murs REI 120 ou REÏ 240 sont coupe-feu de degré identique au mur traversé {2 portes coupe feu 2 heures pour les traversées des murs RE 240} et sont de deux catégories : 

+ La fermeture des portes est associée à un dispositif asservi à Ja détection automatique d'incendie et/ou à l'alarme incendie assurant leur fermeture automatique. Ce dispositif est également manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ces portes doivent se fermer en cas de coupure d'énergie électrique ; 

* Les portes coulissantes sont protégées centre les chocs accidentels par : 
* un portique grillagé assurant la protection du rail en linteau, des Jambages et des vantaux des portes 

coupe feu en position auverte sur une face, 

* Un portique assurant la protection des Jambages sur la face opposée. 

* Les portes des passages piétons sont équipées de portes battantes à fermeture automatique par ferme-porte, permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. 

il doit être apposé sur chaque porte coupe-feu {ou pare-flammes) à fermeture automatique en cas d'incendie ou à sa proximité immédiate, une plaque signalétique bien visible portant la mention « PORTE COUPE-FEU : NE METTEZ PAS D'OBSTACLE À . SA FERMETURE ». Les moyens de manutention fixes sont conçus pour ne pas gêner la fermeture automatique de celles-ci, 

L'accès au local de charge des batteries des chariots se fait per un sas équipé de deux biocs-portes E 120 C ou soit par une porte El2 120 C et de classe de durabilité C2, 

En cas de détection Incendie, toutes les portes de la cellule où l'incendie a été détecté se fermeront ensemble. Une procédure est mise en place pour désactiver cet asservissement durant les tesis de fonctionnement des portes coupe feu concernées. Les portes concernées.par cet asservissement sont celles.des cellules. 4.et 5, 

Article 8.1.1.3. Toitures cellules 1, 2, 3, 6, 7 8, 9 et 10 : 
En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

— ence qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2s1d0 et Pisolant thermique est réalisé en matériaux A2s1d0 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. ” Cette disposition n'est pas applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bais massif ou en matériaux reconnus équivaients par le comité d'étude-et de classification des matériaux et-éléments de construction par rapport au risque: incendie” (CECMI). Par ailleurs, la toiture et la couverture de toiture satisfont la classe BROOF 3}:  
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— les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées. 

— pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est d’une 
heure, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie et qu'une étude spécifique 
d'ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers 

l'extérieur de la première cellule en feu et l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie compatible avec 

l'évacuation des personnes et l'intervention des services de secours. 

— _les.ateliers, d'entretien du.matériel.sont isolés par un plafond coupe-feu:de degré-2heures-ou-situés dans un local 
distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. 

Article 8.1.1.4. Toitures cellule 4 et 5 

La hauteur au faîtage de la cellule 4 est de 9,10 m, la hauteur au faîtage de la cellule 5 est de 13,80m. 
La toiture répond aux dispositions suivantes : 

les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2s1d0. 

— le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3). 

— les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

— les isolants thermiques sont de classe A2s1d0, sauf dans le cas d'un système comprenant un ensemble support et 

isolants de ciasse Bstd0 qui respecte l'une des conditions ci-après : 

—  l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

— l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec le support de 
couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110 kg/m° et fixée 

mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées 
d'isclants, justifiant, .en. épaisseur de 60 millimètres, d'une classe Ds3d2, Ces couches supérieures sont 
recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 

Article 8.1,1,5. Issues de secours 

Conformément aux. dispositions du Code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout paint de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de- 
sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 

dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m°. 

Article 8.1.1.6. Installations électriques 

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique pour chaque cellule. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accoiés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 

largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes 

sont de degré coupe-feu identique au mur coupe feu voisin. 

Article 8.1.1.7. Éclairage 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 

protégés contre les chocs. 

ls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.1.1,8. Cantonnement et désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres. 

Chaque écran de cantonnement a une hauteur minimale de 1 mètre, La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus 
près du stockage est supérieure ou égale à 1 mêtre. La différence de hauteur entre le point le plus haut du stockage et le point 

le plus bas de l'écran de cantonnement est supérieure ou égale à 0,5 mètre. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des chaleurs 
(DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie projetée de 

toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage.



SOCIETE ITM LAÏ TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines installations de 1 ‘établissement Page 39 sur 48 

  

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande manuelle et automatique. La surface utile de 
l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la zone de désenfumage ou 
depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des cellules de liquides 
inflammables. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à la norme NF S 61-932 (version de 
décembre 2008). 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version d'octobre 2003), présentent les caractéristiques suivantes : 

— système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?} pour des altitudes inférieures ou égales. à 400: 
mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la 
région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent 
l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

— classe de température ambiante T(00) ; 

— classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 

d'extinction automatique. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des crganes de désenfumage 

ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 

désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 8.1,1.9. Compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, de taille Hmitée afin de réduire la quantité de matières combustibles en 

feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

Les cellules respectent les dispositions suivantes : 

les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés afin 

d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs, 

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour fe passage de galeries techniques, sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs, 

les portes communicantes entre les cellules doivent être conformes aux dispositions de l'article 8.1.1.2 du présent arrêté, 

les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit être 

recouverte d'une bande de pratection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. 

pour les murs extérieurs n'ayant pas un degré coupe-feu de 2 heures, les parois séparatives de ces cellules sont 

prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de mètre ou de 0,5 mètre en saillie de la façade dans la 
continuité de la paroi. 

ARTICLE 8.1.2. EXPLOITATION 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les 
voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des 

heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Les chariots élévateurs circulant dans les cellules 4 et 5 doivent être anti-déflagrants (classés ATEX) et adaptés pour être 
utilisés en zone d'atmosphère explosive de type 2 (gaz). 

Article 8.1.2,1. Stockage des produits 

Les stockages des cellules sont constitués de stockage sur rack ainsi que d'une zone de préparation constituée d'un stockage 
de masse. 
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8.1.2.1.1 Stockage su rack (cellule 1, 2, 3, 6 à 10). 

ableau suivant donne les rubriques stockées par cellules et par type de stockage : 

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Hauteur Hauteur 
Cellule Rubriques Rack disponibles |! maximale de 

des cellules stockage 

4 doubles à 4 1511 2 simples +3,82 11m 

4 doubles 2 1511 2 simples 18,32 im 

Îlots de 3 1510, 1532, 2663 8mX8m 7,81 3m 

6 1510, 1532, 2663, 9 doubies 10,65 9,65 m (1510) 
1630, 1172, 1173, 1200! 2 simples k ou 8 m (2663) 

9 doubles 9,65 m (1510) 7 1610, 1532, 2663, 1611 2 simples 10,65 ou 8 m {2663 

9 doubles 9,65 m (1510) 8 1510, 1532, 2663 2 simples 10,65 ou 8 m (2663) 

8 doubles 8,65 m (1510) 9 1540, 1532, 2663 2 simples 10,65 ou 8 m (2663) 

9 doubles 9,65 m (1510) 10 1510, 1532, 2663 2 simples 10,65 ou 8 m (2663)     
  

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond, ou de 
tout système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du 
système d'extinction automatique d'incendie, 

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est portée à 0,8 mètre pour 
les stockages en paletiers. 

8.1.2.1.2 Stockage en masse 

Les produits stockés en vrac sont séparés des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouvetts. 

Les produits stockés en masse (notamment en sac, récipient ou palette) sont situés dans la cellule n°3 et forment des îlots 
limités selon les dimensions suivantes : 

la surface au sol des flots est au maximum égale à 64 mètres carrés, la cellule contenant est constituée de 20 lots (4 
flots dans le sens de la longueur et 5 dans le sens de la largeur . : 

— la hauteur de stockage est au maximum égale à 3 mètres ; 

— la distance entre deux flots est au minimum égale à 3,10 mètres. 

Les zones de préparation sont conformes aux plans annexés {n°1 à 6). 

Article 8.1.2.2, Stockage de palettes 

Le stockage de palettes s'effectue sur une aire située le long de la façade Sud-Ouest de la cellule 7. 

Les caractéristiques des flots de stockage sont les suivants : 

Deux flots situés au droit de la façade Sud-Ouest de la cellule 7 (14,50 m X 33,70 m X 5 m de haut), séparés par une allée de 
15 m de large et éloignés de la façade de la cellule n°7 de 15 mètres minimum. 

Article 8.1,2.,3. Stockage de polymères 

Dans le cas de stockage de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état aivéolaire ou 
expansé, le stockage est divisé en flots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1 800 m° et de.4 000 m° pour les 
‘stockages-dont au moins 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères. La répartition de ces polymères dans tes 
cellules est homogène et correspond aux quantités suffisantes permettant le fonctionnement de l'instafation. 

ll est interdit d'entreposer dans les cellules d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de produits dont 50% 
de l8 masse totale unitaire est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé. 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire spécifique, à une distance 
d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

Article 8,1.2.4. Stockage d’aérosols 

Les aérosols sont stockés dans des conditions de température ne présentant pas de risques dans la cellule 4.
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter “ l'effet cheminée ” observé lors des incendies d'aérosols et la 

propagation verticale du feu. if peut par exemple mettre en place un plancher de bois (aggloméré) à chaque niveau de stockage 
ou tout autre dispositif équivalent. 

Les palettiers sont conçus pour s'effondrer sur eux-mêmes en cas de perte de leur résistance mécanique afin de ne pas porter 

atteinte de manière grave aux structures avoisinantes et notamment aux structures porteuses et aux murs coupe-feu. 

Le stockage des aérosols occupe 5 racks, sur une hauteur de 5 m maximum. 

L'exploitant veille à assurer le maximum de sécurité sur les zones de conditionnement et de manipulation des palettes 
d'aérosols. Il prend notamment toutes les mesures nécessaires visant à éviter qu’une cargaison de générateurs d’aérosois en 
transit ne soit impliquée dans un incendie affectant l'aire de chargement/déchargement. li veille pour cela à limiter les quantités 
en transit et à l'éloigner des quais. 

L'exploitant prévoit des formations spécifiques sur les produits conditionnés sous forme d'aérosals pour le personnel amené à 

les manipuler. 

1 veille à la sécurité des engins de manutention afin d'éviter toute inflammation suite à un chac. Ces engins sont notamment 

équipés de fourches à bouts arrondis, d'une longueur adaptée pour éviter le dépassement des fourches sous la palette et dans 
un matériau anti-étincelle. Ils sont reliés à la terre pour éviter les effets électrostatiques. 

Une rétention au sol est prévue pour les générateurs d'aérosols contenant une forte proportion de liquides inflammables afin de 
limiter la surface en feu en cas d'épandage. 

Des grilles « anti-missiles » sont mis en place tout autour du stockage des aérosols afin de limiter les projections en cas 
d'incendie. 

CHAPITRE 8.2 LOCAUX DE CHARGE 

Les locaux de charge sont implantés et exploités conformément à l'arrêté ministériel du 29 mai 2000, relatif aux ateliers de 
charge d'accumulateurs souris à déclaration. 

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débit d'extraction devra correspondre au nombre total d'éléments de batterie pouvant 
être en charge simultanément et à l'intensité du courant d'électrolyse utilisé. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des bureaux, Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation 

entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les locaux sont équipés de détecteurs d'hydrogène ; le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera 
pris à 25 % de la LIE (Limite inférieure d'Explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil doit 
interrompre automatiquement l'opération de charge et doit déclencher une alarme. 

La charge des batteries est interdite hors des locaux de charge. 

Tout stockage de matières combustibles dans les ateliers de charge est interdit. 

ARTICLE 8.2.2, COMPORTEMENT AU FEU DES ATELIERS DE CHARGE 

Les locaux de charge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des 
portes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). 

Par ailleurs, les locaux doivent également présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

— murs et planchers hauts REI 120 {coupe-feu de degré 2 heures), 

- couverture incombustible, 

Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 120 C, soit 

par une porte El2 120 C et de classe de durabilité C2. . 

= pourles autres matériaux : classe At ou A2s1d0 {incombustible), 

— une issue de secours. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et des gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif équivalent), Les commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers 
de l'installation. 

CHAPITRE 8.3 LOCAUX SPRINKLAGE 

Le local sprinklage est conforme aux règles en vigueur et présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

— murs coupe-feu de degré 2 heures (REI 120),
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— plafond, couverture et toiture incombustibles, 

— porte d'accès coupe-feu de degré 2 heures et munie d'un ferme porte. 

CHAPITRE 8.4 CHAUFFERIE 

ARTICLE 8.4.4. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

La chaufferie est située dans un. local exclusivement réservé à cet.effet, extérieur à l'entrepôt ouisolé-par une paroi REI 120. 
Touté-communicatiôn éventuêlle entre lé local êt l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 120 C, soit par 
une porte Ei2 120 C et de classe de durabilité C2. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée du combustible : 

— Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustibie ; 

un dispositif sonore et visuel d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 
d'aierte d'efficacité équivalente. 

Aucune tuyauterie de gaz inflammable n'est présente dans les cellules de stockage. 

Le chauffage de l'entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne 
sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A1 ou A2s1d0. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges A1 ou A2s1d0. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations 
traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés 
des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sant situés. 

ARTICLE 8.4.2. EQUIPEMENT DE LA CHAUDIÈRE 

La chaudière d'une puissance de 1 800 KW est équipée des appareils de contrôle suivants : 

—  ünindicateur de la température des gaz à la sortie de la chaudière, 

un analyseur portatif des gaz de combustion donnant le teneur en dioxyde de carbone ou en dioxygène, 

-— un appareil manuel de mesure de l'indice de noircissement, 

— un déprimomètre indicateur, sauf si le foyer de la chaudière est en surpression, 

— un indicateur permettant d'estimer l'allure de fonctionnement, 

—  unindicateur de température du fluide caloporteur. 

ARTICLE 8.4.3, EXPLOITATION 

Le rendement minimal des chaudières de puissance supérieure à 400 kW doit être de 90 %. 

L'exploitant est tenu de calculer à chaque remise en marche des chaudières et au moins tous les trois mois pendant la période 
de fonctionnement, le rendement des chaudières. Les autres éléments permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de la 
chaudière doivent être étudiés. Ces renseignements sont recensés dans un livret de chaufferie. Ce livret comporte également 
les résultats des contrôles et des opérations d'entretien de l'installation. 

Les chaudières doivent faire l'objet de contrôles périodiques effectués par un organisme de contrôle technique agréé 
conformément à l'article R.224-31 du Code de l'environnement. 

Ce contrôle périodique comporte : 

le calcul du rendement caractéristique des chaudières et le contrôle de la conformité de ce rendement avec les dispositions 
précédentes, ° 

le contrôle de l'existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle prévus à l'articie 8.6.4, 1 

la vérification du bon état des installations destinées à la distribution de l'énergie thermique, 

la vérification de la qualité de la combustion et du ban fonctionnement des chaudières composant l'installation thermique, Î 

‘la vérification de la tenue du livret de chaufferie.
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Lorsque l'installation contrôlée n'est pas conforme aux obligations prévues par ie présent arrêté, l'exploitant est tenu 

de prendre les mesures nécessaires pour y remédier, dans un délai de trois mois à compter de la réception du compte 

rendu de la visite de contrôle. 

CHAPITRE 8.5 LOCAL DÉCHETS 

Le local déchet est fermé et contient 6 bennes à déchets : 

+ une benne pour les déchets d'emballage, 

+ une benne pour les ordures ménagères, 

+ 4 bennes de collecte en fonction de la nature de l'activité. 

CHAPITRE 8.6 STATION SERVICE 

L'installation est conforme à l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, aux prescriptions générales applicables aux stations-service 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

L'aire de dépotage en béton est étanche. 

Un séparateur à hydrocarbures est mis en place sur le réseau de collecte des eaux pluviales de l'aire de distribution. 

Une vanne est mise en place sur le réseau d'eaux pluviales et est isolée lors des opérations de dépotage. 

Une procédure définit les opérations de dépotage. La capacité de rétention associée à l'aire de dépotage est de 10 m°. 

Une cuve de 100 m° de gasoil ainsi qu'un cuve de GNR de 10 m’, enterrées double paroi avec détecteur de fuite. 

Une cuve enterrée de 10 m°, d'AD-Blue est implantée à proximité de l'aire de distribution, cette cuve est double parois avec 

détecteur de fuite. 

CHAPITRE 8.7 LOCAL DE PRODUCTION DE FROID 

L'installation est conforme à l'arrêté ministériel du 19 novembre 2009, aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1136 (emploi et stockage d'ammoniac). 

L'installation est constituée de 2 machines frigorifiques identique associées à un réservoir de stockage de 300 kg. 

‘La quantité de fluide frigorifique utilisée est de 1 400 kg. 

Le local est équipé d'un système de ventilation mécanique dont le débit minimal de 2 260 m‘/h. 

Des détecieurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être impactées par les fuites d'ammoniac, l'implantation 

de ces détecteurs résulte d'une étude préalable. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinés à maintenir 

leur efficacité dans le temps. Ces opérations de maintenance et d'entretien sont consignées dans un registre et est à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.8 AIRE DE LAVAGE 

L'installation est équipée dune aire de dépotage en béton étanche de 9 m* délimitée par une bordure périphérique. 

Les eaux de lavages sont collectée dans un caniveau et dirigées vers une cuve de récupération de 400 litres. 

Les eaux de lavage de l'installation de recyclage sont raccordées au réseau d'eaux usées, une vanne permet d'isoier le réseau 

en cas de pollution accidentelle. 

Une procédure définit la conduite à tenir en cas de poliution accidentelle. 

CHAPITRE 8.9 TRANSFORMATEUR EDF 

Un poste de transformation électrique d'une puissance de 1 250 KVA est installé dans le local TGBT. 

CHAPITRE 8.10 GROUPE ÉLECTROGÈNE 

Un groupe électrogène de 800 kW est installé dans le local technique en secours de l'alimentation électrique. 

Ce groupe électrogène est alimenté par une cuve de 5 m* de gasoil, Cette cuve est enterrée, à double peau avec détecteur de 

fuite.



SOCIETE TM LAI TITRE 8 — Conditions particulières applicables à certaines installations de | ‘établissement Page 44 sur 48 

 



SOCIETE ITM LAI TITRE 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets Page 45 sur 48 

  
  TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre Sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
Ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans Un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées, 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur lenvironnement, ainsi-que de’ fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance, 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Une mesure des niveaux des rejets atmosphériques de l'établissement doit être effectuée dans les 6 mois à compter de la mise 
en service de l'entrepôt puis tous les 3 ans, par un organisme qualifié, 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Une mesure par an est effectuée en sortie des débourbeurs-déshuileurs sur les paramètres mentionnés à l'article 4.3.8. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis sur demande de l'inspection des installations classées, par un organisme où une personne qualifié dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles. de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. ll prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour environnement ou d'écarts par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
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TITRE 12- EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ 

CHAPITRE 12.1 PUBLICITÉ 
Le présent arrêté est notifié à l'exploitant par voie adrrinistrative, 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et peut y être 
consulté par tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès verbal de ces formalités est adressé à la préfecture, 

Un extrait est affiché en permanence de façon lisible dans linstallation par les soins de l'exploitant. 

Un avis est inséré aux frais de l'exploitant dans.deux journaux locaux diffusés dans.le département. 

Un avis est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Eure. 

CHAPITRE 12.2 EXÉCUTION 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, le sous-préfet . 
des Andelys et le maire d'Heudebouville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Copie dudit arrêté est également adressée : 

— à l'inspecteur des installations classées (DREAL UTE), 

— à la déléguée départementale de l'agence régionale de la santé, 

— au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

à la directrice de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et.de l'emploi, 

— À la directrice départementale des territoires et de la mer, 

— à la directrice de la sécurité de la préfecture de l'Eure, 

aux maires des communes de Acquigny, Ailly, Fontaine Bellenger, Vironvay, Pinterville et Folieville. 

Evreux, le Ækt { 24 
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Plan racking Annexe 1 

cellule T cellule 2  



Annexe 2 Plan racking 

cellule 3 
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Plan racking Annexe 3 

cellule 4 cellule 5   
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Plan racking Annexe 6 
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